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Publics concernés : personnels des établissements publics de santé, sociaux et 
médico-sociaux.  
  
Objet : création des fonctions de médiateur national et de médiateur régional ou 
interrégional pour les personnels des établissements publics de santé, sociaux et 
médico-sociaux.  
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.  
  
Notice : le décret instaure un processus de médiation pour les personnels des 
établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux. Il crée les fonctions de 
médiateur national et de médiateur régional ou interrégional.  
  
Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr).   
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé, 
  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 23-10-1 et L. 952-21 ; 
  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6152-1 et R. 6152-326 ; 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
  
Vu le décret n° 92-566 du 25 juin 1992 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des fonctionnaires et agents 
relevant de la fonction publique hospitalière sur le territoire métropolitain de la France ; 
  
Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils 



de l’Etat ; 
  
Vu le décret n° 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au 
fonctionnement du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique 
(dispositions réglementaires) ; 
  
Vu le décret n° 2013-727 du 12 août 2013 modifié portant création, organisation et 
attributions d’un secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales ; 
  
Vu le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 relatif à l’exercice d’activités privées par des 
agents publics et certains agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, 
aux cumuls d’activités et à la commission de déontologie de la fonction publique ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur des personnels médicaux, odontologistes et 
pharmaceutiques du 8 novembre 2018 ; 
  
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière du 9 novembre 2018 ; 
  
Vu l’avis du comité consultatif national de la fonction publique hospitalière du 29 novembre 
2018 ; 
  
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 11 juillet 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil territorial de Martinique en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Barthélémy en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Martin en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 29 mai 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion en date du 3 juin 2019 ; 
  
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 3 juin 2019 ; 
  
Vu la saisine du la collectivité territoriale de Guyane en date du 3 juin 2019, 
  
Décrète :  
  
  
Chapitre Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
  
  
Article 1  
  



  
La médiation régie par le présent décret s’entend de tout processus structuré, par lequel 
deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord, en dehors de toute procédure 
juridictionnelle en vue de la résolution amiable de leur différend, avec l’aide d’un tiers qui 
accomplit sa mission avec indépendance, impartialité, neutralité, équité, en mettant en 
œuvre compétence et diligence. La médiation est soumise au principe de confidentialité.  
  
Article 2  
  
  
La médiation pour les personnels des établissements publics de santé, sociaux et 
médico-sociaux s’applique à tout différend entre professionnels, opposant soit un agent à 
sa hiérarchie soit des personnels entre eux dans le cadre de leurs relations 
professionnelles dès lors qu’ils sont employés par le même établissement, au sein d’une 
direction commune ou d’un même groupement hospitalier de territoire et que ce différend 
porte une atteinte grave au fonctionnement normal du service. 
  
Sont exclus du champ de la médiation, les conflits sociaux, les différends relevant des 
instances représentatives du personnel ou faisant l’objet d’une saisine du Défenseur des 
droits ou d’une procédure disciplinaire et les différends relatifs à des décisions prises 
après avis d’un comité médical ou d’une commission de réforme. 
  
La saisine du médiateur régional ou interrégional prévu à l’article 4 n’est ouverte que 
lorsque le différend n’a pu être résolu dans le cadre d’un dispositif local de conciliation ou 
de médiation et, le cas échéant, qu’après avoir été porté devant la commission régionale 
paritaire mentionnée à l’article R. 6152-326 du code de la santé publique lorsque le 
différend concerne au moins un personnel médical mentionné au 1° de l’article L. 6152-1 
du même code.  
  
Article 3  
  
  
La médiation s’organise aux niveaux régional ou interrégional et national.  
  
Chapitre II : MÉDIATEUR RÉGIONAL, INTERRÉGIONAL ET INSTANCE RÉGIONALE 
OU INTERRÉGIONALE DE MÉDIATION  
  
  
Section 1 : Dispositions générales  
  
  
Article 4  
  
  
Des médiateurs régionaux ou interrégionaux sont nommés, pour une durée maximale de 
trois ans renouvelable une fois, par arrêté des ministres chargés de la santé et des 
affaires sociales, sur proposition du médiateur national. Ils sont compétents pour connaître 
des différends mentionnés à l’article 2 du présent décret concernant les personnels des 
établissements situés dans le ressort territorial fixé par arrêté des ministres chargés de la 
santé et des affaires sociales.  
  
Article 5  



  
  
Dans chaque ressort territorial, une instance régionale ou interrégionale de médiation est 
créée auprès du médiateur régional ou interrégional. Le médiateur régional ou 
interrégional en assure la présidence. Outre le président, l’instance est composée de dix 
membres, comprenant un nombre égal de femmes et d’hommes, nommés par arrêté du 
directeur général de l’agence régionale de santé territorialement compétent ou par arrêté 
conjoint des directeurs généraux des agences régionales de santé lorsque l’instance a un 
périmètre interrégional, sur proposition du médiateur régional ou interrégional, pour une 
durée maximale de trois ans renouvelable une fois. 
  
L’agence régionale de santé assure le secrétariat de l’instance régionale. Lorsque 
l’instance a une compétence interrégionale, l’agence régionale qui en assure le secrétariat 
est désignée par l’arrêté prévu à l’article 4. 
  
Chaque instance de médiation élabore son règlement intérieur respectant les dispositions 
du règlement intérieur cadre mentionné à l’article 11.  
  
Article 6  
  
  
Le médiateur régional ou interrégional est saisi par voie électronique. Il peut être saisi soit 
par l’une des parties concernées, soit par le directeur de l’établissement d’affectation 
lorsque le différend concerne un personnel non médical, soit par le président de la 
commission médicale d’établissement conjointement avec le directeur de l’établissement 
d’affectation pour les seuls personnels médicaux, ainsi que le doyen de l’unité de 
formation et de recherche concerné pour les personnels hospitalo-universitaires et les 
étudiants de son ressort, soit par le directeur général de l’agence régionale de santé où se 
situe l’établissement public de santé ou médico-social concerné par le différend, soit par le 
directeur général du Centre national de gestion s’agissant des praticiens hospitaliers et 
des personnels de direction de la fonction publique hospitalière, soit par le préfet de 
département où se situe l’établissement social concerné par le différend. 
  
Le médiateur régional ou interrégional accuse réception de cette saisine dans un délai de 
huit jours. Il en informe le directeur de l’établissement d’affectation, ainsi que le président 
de la commission médicale d’établissement lorsque le différend concerne au moins un 
personnel médical, et le doyen de l’unité de formation et de recherche concernée lorsqu’il 
concerne au moins un personnel hospitalo-universitaire ou un étudiant de son ressort. Il 
instruit la demande et organise son examen par l’instance régionale ou interrégionale de 
médiation avant de décider d’engager la médiation. Deux membres de l’instance, désignés 
par le médiateur, sont chargés de rencontrer les parties concernées et de réunir toutes 
informations utiles à la médiation notamment les conclusions de la conciliation locale. Si le 
différend remplit les critères prévus à l’article 2 du présent décret, le médiateur recueille 
l’accord écrit des parties concernées pour engager la médiation et accéder aux dossiers 
individuels des intéressés. 
  
Préalablement à l’accord mentionné au précédent alinéa, un ou les deux membres de 
l’instance ayant été désignés peuvent être récusés par une partie au différend. Le 
médiateur régional ou interrégional désigne alors un ou deux autres membres de 
l’instance. Cette faculté est ouverte une fois. 
  
Lorsqu’aucune solution n’a pu être trouvée dans un délai de trois mois à compter du 



recueil de l’accord écrit des parties concernées, le médiateur régional ou interrégional peut 
saisir le médiateur national. Le cas échéant, le médiateur régional ou interrégional en 
informe les parties.  
  
Article 7  
  
  
Chaque médiateur remet un rapport d’activité annuel au médiateur national.  
  
Section 2 : Dispositions relatives aux collectivités d’outre-mer relevant de l’article 
73 et aux collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et des îles Wallis et Futuna  
  
  
Article 8  
  
  
I. - Un médiateur inter-régional Outre-mer est nommé dans les conditions prévues à 
l’article 4 pour les collectivités d’outre-mer relevant de l’article 73 ainsi que pour les 
collectivités de Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon et des îles Wallis 
et Futuna. 
  
Une instance de médiation Outre-mer est créée auprès du médiateur susmentionné qui la 
préside. Outre le médiateur qui la préside, l’instance est composée d’un nombre égal de 
femmes et d’hommes et comprend 6 membres, dont respectivement :  
  
- quatre membres pour la zone Atlantique Nord couvrant la Guadeloupe, la Guyane, la 
Martinique, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
  
- et deux membres pour la zone Océan Indien et Pacifique couvrant La Réunion, Mayotte 
et les îles Wallis et Futuna.  
  
Par dérogation à l’article 5, les six membres de l’instance sont nommés par arrêté des 
ministres chargés de la santé et des affaires sociales, sur proposition du médiateur 
national, pour une durée maximale de trois ans renouvelable une fois. Elle élabore son 
règlement intérieur respectant les dispositions du règlement intérieur cadre prévu à l’article 
11. 
  
Le secrétariat de l’instance de médiation est assuré par le Centre de Ressources national 
en appui aux agences régionales de santé ultra-marines placé auprès de l’Agence 
régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine. 
  
II. - Le médiateur est saisi dans les conditions prévues à l’article 6 du présent décret pour 
les collectivités de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion. 
  
III. - Le médiateur peut être saisi :  
  
- pour le Département de Mayotte, soit par l’une des parties concernées, soit par le 
directeur de l’établissement d’affectation lorsque le différend concerne un personnel non 
médical, soit par le président de la commission médicale d’établissement conjointement 
avec le directeur de l’établissement d’affectation pour les seuls personnels médicaux, ainsi 
que le doyen de l’unité de formation et de recherche pour les personnels 



hospitalo-universitaires et les étudiants de son ressort, soit par le directeur général de 
l’agence de santé de l’océan Indien, soit par le directeur général du Centre national de 
gestion s’agissant des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière, soit par le représentant de l’Etat à Mayotte ; 
  
- pour les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, soit par l’une des parties 
concernées, soit par le directeur de l’établissement d’affectation lorsque le différend 
concerne un personnel non médical, soit par le président de la commission médicale 
d’établissement conjointement avec le directeur de l’établissement d’affectation pour les 
seuls personnels médicaux, ainsi que le doyen de l’unité de formation et de recherche 
pour les personnels hospitalo-universitaires et les étudiants de son ressort, soit par le 
directeur général de l’agence de santé de la Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin, soit par le directeur général du Centre national de gestion s’agissant des 
praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière, 
soit par le représentant de l’Etat à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin ; 
  
- pour la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, soit par l’une des parties concernées, soit 
par le directeur de l’établissement d’affectation lorsque le différend concerne un personnel 
non médical, soit par le président de la commission médicale d’établissement 
conjointement avec le directeur de l’établissement d’affectation pour les seuls personnels 
médicaux, ainsi que le doyen de l’unité de formation et de recherche pour les personnels 
hospitalo-universitaires et les étudiants de son ressort, soit par le directeur général du 
Centre national de gestion s’agissant des praticiens hospitaliers et des personnels de 
direction de la fonction publique hospitalière, soit par le représentant de l’Etat à 
Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
  
- pour les îles Wallis et Futuna, soit par l’une des parties concernées, soit par le directeur 
de l’agence de santé du territoire des îles Wallis et Futuna lorsque le différend concerne 
un personnel non médical, soit par le président de la commission médicale de l’agence de 
santé du territoire des îles Wallis et Futuna conjointement avec le directeur de l’agence 
pour les seuls personnels médicaux, ainsi que le doyen de l’unité de formation et de 
recherche pour les personnels hospitalo-universitaires et les étudiants de son ressort, soit 
par le directeur général du Centre national de gestion s’agissant des praticiens hospitaliers 
et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière, soit par l’administrateur 
supérieur des îles Wallis et Futuna.  
  
IV. - Pour l’application du deuxième alinéa de l’article 6 aux îles Wallis et Futuna, les mots 
: « le directeur de l’établissement d’affectation » sont remplacés par les mots : « le 
directeur de l’agence de santé du territoire des îles de Wallis et Futuna ».  
  
Chapitre III : MÉDIATEUR NATIONAL ET INSTANCE NATIONALE DE MÉDIATION  
  
  
Article 9  
  
  
Le médiateur national est nommé pour une durée maximale de trois ans, renouvelable une 
fois, par arrêté des ministres chargés de la santé et des affaires sociales. Il est placé 
auprès desdits ministres. Il coordonne l’activité des médiateurs régionaux ou 
interrégionaux et anime le réseau des médiateurs. 
  
Une instance nationale de médiation est créée auprès du médiateur national qui la 



préside. Outre le président, l’instance est composée de dix membres, d’un nombre égal de 
femmes et d’hommes, nommés par arrêté des ministres chargés de la santé et des 
affaires sociales, sur proposition du médiateur national, pour une durée maximale de trois 
ans renouvelable une fois. 
  
L’instance nationale de médiation élabore un règlement intérieur conformément aux 
dispositions du règlement intérieur cadre mentionné à l’article 11. 
  
Le secrétariat de l’instance nationale de médiation est assuré par la direction générale de 
l’offre de soins.  
  
Article 10  
  
  
Le médiateur national est saisi par écrit ou par voie électronique. Il peut être saisi soit par 
les ministres chargés de la santé et des affaires sociales, soit, lorsque l’examen d’une 
saisine au niveau régional ou interrégional n’a pas abouti, par le médiateur régional ou 
interrégional qui a été saisi au préalable du différend ou par le directeur général du Centre 
national de gestion s’agissant des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de 
la fonction publique hospitalière. 
  
Le médiateur national accuse réception de cette saisine dans un délai de huit jours. Il en 
informe le directeur de l’établissement d’affectation, ainsi que le président de la 
commission médicale d’établissement lorsque le différend concerne au moins un 
personnel médical, et le doyen de l’unité de formation et de recherche concernée lorsqu’il 
concerne au moins un personnel hospitalo-universitaire ou un étudiant. Il instruit la 
demande et organise son examen par l’instance nationale de médiation avant de décider 
d’engager la médiation. Deux membres de l’instance, désignés par le médiateur national, 
sont chargés de rencontrer les parties concernées et de réunir toutes informations utiles à 
la médiation notamment les conclusions de la conciliation locale ainsi que les conclusions 
de la médiation régionale ou interrégionale. Si le différend remplit les critères fixés à 
l’article 2 du présent décret, le médiateur recueille l’accord écrit des parties concernées 
pour engager la médiation et accéder aux dossiers individuels des intéressés. 
  
Préalablement à l’accord mentionné au précédent alinéa, un ou les deux membres de 
l’instance ayant été désignés peuvent être récusés par une partie au différend. Le 
médiateur national désigne alors un ou deux autres membres de l’instance. Cette faculté 
est ouverte une fois à chacune des parties. 
  
Pour l’instruction des dossiers dont il est saisi, le médiateur national peut faire appel en 
tant que de besoin aux services du ministère chargé de la santé ou du ministère chargé 
des affaires sociales et du Centre national de gestion s’agissant des praticiens hospitaliers 
et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière. 
  
En cas d’échec de la médiation, le médiateur national en informe les parties.  
  
Article 11  
  
  
Le médiateur national remet aux ministres chargés de la santé et des affaires sociales un 
rapport annuel retraçant l’activité de médiation sur le territoire national et formulant des 
propositions qui lui paraissent de nature à améliorer la qualité de vie au travail dans les 



établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux. Ce rapport est rendu public 
sur le site internet du ministère chargé de la santé. Il fait l’objet d’une communication au 
Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière mentionné à l’article 11 de la loi du 9 
janvier 1986 susvisée, au Conseil supérieur des personnels médicaux, odontologiques et 
pharmaceutiques mentionné à l’article L. 6156-4 du code de la santé publique ainsi qu’au 
Comité consultatif national mentionné à l’article 25 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée. 
  
Le médiateur national élabore une charte nationale de la médiation à destination des 
médiateurs et des membres des instances de médiation qui précise notamment :  
  
- la composition des instances, en particulier leur caractère pluri professionnel ainsi que 
les conditions dans lesquelles sont proposées les nominations des médiateurs régionaux 
et interrégionaux ; 
  
- les modalités de formation des médiateurs ; 
  
- les règles déontologiques et éthiques.  
  
La charte est approuvée par arrêté des ministres chargés de la santé et des affaires 
sociales. 
  
Le médiateur national élabore un règlement intérieur cadre pour les instances de 
médiation régionales, interrégionales et nationale. 
  
Le médiateur national diffuse, en lien avec les médiateurs régionaux ou interrégionaux, 
des guides de bonnes pratiques à l’attention des établissements publics de santé, sociaux 
et médico-sociaux.  
  
Chapitre IV : DISPOSITIONS COMMUNES AUX MÉDIATEURS RÉGIONAUX OU 
INTERRÉGIONAUX ET AU MÉDIATEUR NATIONAL  
  
  
Article 12  
  
  
Les médiateurs, les membres des instances et les agents assurant le secrétariat des 
instances s’engagent par écrit à respecter la confidentialité des informations qui sont 
portées à leur connaissance dans le cadre des procédures de médiation.  
  
Article 13  
  
  
A l’issue de chaque médiation, des préconisations sont formulées et un contrat de 
médiation est élaboré dans un délai de trois mois à compter du recueil écrit de l’accord 
des parties concernées. 
  
Le contrat de médiation est accepté et formellement signé par les parties en cause 
lorsqu’il remporte leur adhésion et est transmis au directeur de l’établissement 
d’affectation, ainsi qu’au président de la commission médicale d’établissement lorsque le 
différend concerne au moins un personnel médical, et au doyen de l’unité de formation et 
de recherche concernée lorsqu’il concerne au moins un personnel hospitalo-universitaire 
ou un étudiant de son ressort. 



  
Le médiateur régional ou interrégional et le médiateur national assurent le suivi et 
l’évaluation de chaque contrat de médiation.  
  
Article 14  
  
  
Lorsque l’auteur de la saisine est un membre du personnel enseignant et hospitalier ou un 
agent public régi par les dispositions de la section 1 du chapitre III du titre V du livre Ier de 
la sixième partie du code de la santé publique, le médiateur national, régional ou 
interrégional en informe le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur et les médiateurs académiques compétents relevant de l’article L. 23-10-1 du 
code de l’éducation. Une médiation conjointe peut être conduite aux niveaux national, 
régional ou interrégional.  
  
Chapitre V : DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET FINALES  
  
  
Article 15  
  
  
La rémunération du médiateur national est fixée par arrêté des ministres chargés de la 
santé, des affaires sociales, du budget et de la fonction publique. 
  
Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux fonctionnaires et agents 
rémunérés sur l’un des budgets relevant du ministère des solidarités et de la santé.  
  
Article 16  
  
  
Le montant des indemnités perçues par les médiateurs régionaux ou interrégionaux et par 
les membres de l’instance nationale et des instances régionales ou interrégionales est fixé 
par arrêté des ministres chargés de la santé, des affaires sociales, du budget et de la 
fonction publique.  
  
Article 17  
  
  
La prise en charge des déplacements temporaires des médiateurs et des membres des 
instances de médiation sont pris en charge par les agences régionales de santé qui 
assurent le secrétariat des instances régionales ou interrégionales et par les ministres 
chargés de la santé et des affaires sociales qui assurent le secrétariat de l’instance 
nationale de médiation dans les conditions prévues par les décrets des 25 juin 1992 et 3 
juillet 2006 susvisés.  
  
Article 18  
  
  
La ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics, la 
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation et la ministre des 
outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.  



  
  
Fait le 28 août 2019.  
  
Edouard Philippe  
Par le Premier ministre :  
  
La ministre des solidarités et de la santé,  
Agnès Buzyn  
  
Le ministre de l’action et des comptes publics,  
Gérald Darmanin  
  
La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation,  
Frédérique Vidal  
  
La ministre des outre-mer,  
Annick Girardin  
  
  
  
 


